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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

3° À la première phrase du deuxième alinéa du j du 1° du I de l’article 31 du code général des 
impôts, le mot : « neuf » est remplacé par le mot : « quinze ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI propose de porter de 9 à 15 ans la durée minimale 
pendant laquelle le propriétaire bénéficiaire du dispositif Jeanbrun doit s'engager à louer son bien en 
tant que résidence principale non meublée, dans le respect des plafonds de loyers et de ressources 
applicables.

Nous sommes opposés à ce dispositif ainsi qu’à l'accumulation de toutes ces niches qui font du 
logement un produit de défiscalisation.
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Mais, dans le cadre de cette proposition de loi qui assouplit déjà plusieurs conditions du dispositif, 
il n'est pas acceptable que l'avantage fiscal ne s'accompagne pas d'une contrepartie durable et 
sérieuse en termes d'offre locative abordable.

Un engagement de 9 ans apparaît insuffisant au regard de l'ampleur de la crise du logement que 
traverse notre pays. En 2026, 4,2 millions de personnes sont mal logées, près de 3 millions de 
ménages attendent un logement social et le nombre d'expulsions locatives a atteint des niveaux 
inédits. Dans ce contexte, l'enjeu n'est pas seulement de créer momentanément des logements à 
loyer encadré, mais d'en garantir la pérennité.

S’il ne suffit pas à rendre acceptable ce dispositif, un engagement de 15 ans renforce les possibilités 
que les logements créés restent durablement accessibles aux ménages aux revenus modestes ou 
intermédiaires, et non qu'ils rejoignent le marché libre.

Cette proposition de repli, qui avait déjà été évoquée lors des débats sur la création de ce statut, 
provient également d’un constat simple : face à un avantage fiscal de cette ampleur, l’État est en 
droit d'exiger une contrepartie sociale d'une durée à la hauteur de celui-ci.


